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Avis de résultat de marché
Infructueux - Sans suite

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-35730

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-35730

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-174432

Section 2 - Identification de l'acheteur

CG des Alpes-Maritimes - Direction de la Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Construction et du Patrimoine (06)

Service des marchésCorrespondant : 
Route de Grenoble BP 3007  Adresse :  , 06201 Nice

Coordonnées :

 Téléphone : +33 497186000
 Courriel : marches@departement06.fr

 Adresse internet : http://www.marches-securises.fr

Section 3 - Description du marché

Réalisation d'un test de réponse thermique de sol en vue de la construction du Objet du marché : 
futur collège de Levens

Section 4 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur technique : 40%

Section 5 - Attribution(s) du marché

Marché déclaré sans suite.

Section 6 - Autres informations

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35730
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35730
http://www.marches-securises.fr
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1Nombre total d'offres reçues : 
L'évolution de l'études ayant démontré que le recours à la ressource Autres informations : 

géothermique ne serait pas opportune, la consultation est déclarée sans suite pour motif d'intérêt 
général et ne sera pas relancée.

31/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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